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Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, 
au Président de la Confédération, K. Schenk

R
Confidentiel Paris, 13 juillet 1871

Le 27 Juin, j’ai eu l’honneur de Vous adresser un rapport détaillé1 (N° 1283) sur 
un entretien que j’eus à cette époque avec M. Jules Favre au sujet des garanties à 
obtenir pour le libre transit entre la Suisse et la France, par les territoires récem
ment annexés à l’Allemagne. J’avais cru devoir compléter ce rapport par quelques 
considérations tirées des renseignements fournis par M. Sauvage, Directeur des 
Chemins de fer de l’Est français.

M. Jules Favre vient de me communiquer, tout à fait confidentiellement, un pas
sage du rapport qui lui a été adressé à ce sujet par MM. de Goulard et de Clercq, 
plénipotentiaires français à Francfort.

J’ai l’honneur de Vous envoyer sous ce pli copie de ce document2. Comme Vous 
le verrez, M. Jules Favre a donné à ses agents des instructions conformes à Votre 
désir, et ceux-ci ont obtenu des plénipotentiaires allemands qu’ils demanderaient 
au Chancelier de l’Empire «si l’on ne pourrait pas, par un paragraphe additionnel, 
ajouté à l’article 18 du traité général, stipuler le maintien réciproque de la liberté 
de transit qui existe aujourd’hui.»

Je me suis empressé d’adresser à M. Favre mes remerciements pour son obli
geante communication; j’ai fait de nouveau ressortir, à cette occasion, la nécessité 
de ne pas s’en tenir aux traités de commerce actuellement existants, mais de cher
cher à obtenir des garanties permanentes par l’insertion, à titre additionnel, de sti
pulations formelles dans le traité de paix.

J’aurai soin de Vous tenir au courant des nouvelles démarches faites à Francfort 
par MM. de Goulard et de Clercq.

A N N E X E

Les Plénipotentiaires français à Francfort, de Clercq et de Goulard, 
au Ministre des Affaires étrangères de France, J. Favre

Copie
E Francfort, 7 juillet 1871

[...] A  propos du transit par chemin de fer (art. 18), nous avons incidemment produit la demande 
de M. Kern, que vous nous avez signalée à titre particulier. Comme vous l’avez pressenti, on nous a 
de suite répondu que les alarmes conçues à ce sujet n’avaient nul fondement, attendu que la législa-

1. Non reproduit.
2. Reproduit en annexe.
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tion du Zollverein, corroborée par une clause spéciale du traité de commerce avec la Suisse, met 
obstacle à toute gêne ou entrave imposée arbitrairement à la franchise absolue du transit des mar
chandises étrangères à travers le territoire de l’Empire. D ’après une suggestion de nous, les Pléni
potentiaires Allemands vont demander à leur Gouvernement si l’on ne pourrait pas, par un para
graphe additionnel ajouté à l’art. 18, stipuler à titre général le maintien réciproque de la liberté de 
transit qui existe aujourd’hui. [...]
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Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, 
au Chef du Département des Finances, P. Cérésole

R Paris, 15 juillet 1871

Je Vous confirme le télégramme1 que j’ai eu l’honneur de Vous adresser ce 
matin et dont Vous trouverez copie sous ce pli.

Quelques détails sur l’entretien que j’ai eu ce matin à 8 heures avec M. Pouyer- 
Quertier, Ministre des finances, me paraissent indispensables.

J’ai fait part à celui-ci de Votre désir que les paiements soient à l’avenir faits à 
Berne. La règle est que le débiteur paie au domicile du créancier. Le créancier 
étant Berne, la dette me paraît payable à Berne, en francs suisses.

M. Pouyer-Quertier n’a soulevé aucune objection contre ce mode de procéder, 
ce qui implique non seulement le remboursement des frais de transmission de 
Paris en Suisse, des deux millions déjà payés, mais encore le remboursement de la 
perte éventuelle sur le change des billets de banque français.

Ce point admis, j’ai fait observer qu’il était dans l’intérêt de la France elle- 
même, de mettre le Département fédéral des Finances en mesure de faire face aux 
frais causés à la Suisse par l’internement de l’Armée française de l’Est, sans être 
obligé de recourir à l’emprunt. Sinon, les frais de cet emprunt spécial tomberaient 
évidemment à la charge de la France. J’ai donc exprimé l’attente que les paiements 
prochains pourraient avoir lieu et que la liquidation du compte étant très avancée, 
j ’ai déclaré pouvoir avec confiance espérer du Gouvernement français une 
prompte solution.

M. Pouyer-Quertier, dont l’accueil a été du reste, pour une première entrevue, 
exceptionnellement gracieux, m’a proposé alors le paiement de deux millions à la 
fin du mois de Juillet et de deux millions au 15 Août, une entente ultérieure étant 
réservée pour le paiement du solde.

Ces conditions me paraissant satisfaisantes, j’ai cru devoir les accepter immé
diatement.

M. Pouyer-Quertier s’est réservé d’étudier le moyen le plus avantageux de faire 
passer ces valeurs en Suisse et m’a promis de faire tous ses efforts pour faire parve
nir au Département fédéral des Finances les valeurs payables en Suisse.
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